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UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
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BJ Bundesamt für Justiz
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SGV Schweizerischer Gewerbeverband
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OFJ Office fédéral de la justice
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TVA Taxe sur la valeur ajoutée
USAM Union suisse des arts et métiers
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents
du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des
travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 1
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Eisenbahn

Au mois de novembre, les citoyens étaient appelés à se prononcer sur l'arrêté fédéral
relatif à la réalisation et au financement des projets d'infrastructure des transports
publics (modernisation des chemins de fer). L'arrêté devait régler le financement à long
terme de quatre grands projets ferroviaires: Rail 2000 (CHF 13,4 milliards), NLFA
redimensionnées (CHF 13,6 milliards), raccordement au réseau TGV européen (CHF 1,2
milliard) et mesures antibruit (CHF 2,3 milliards), soit un total de CHF 30,5 milliards
échelonnés sur 25 ans. Les quatre sources de financement étaient la RPLP, l'impôt sur
les huiles minérales, la TVA et le marché des capitaux. Le souverain a accepté l'arrêté
fédéral avec 63,5% de oui. Les résultats du vote ont montré une forte corrélation avec
la votation concernant la redevance sur le trafic des poids lourds. Néanmoins, par
rapport à la RPLP, les taux d'approbation ont sensiblement augmenté dans les
communes rurales et dans les communes francophones. Le clivage entre les centres et
les régions périphériques a fonctionné, les villes approuvant plus nettement l'arrêté
(67% de oui) que les campagnes (55% de oui). La Suisse romande a accepté le projet un
peu plus nettement que la Suisse alémanique, mais les différences sont restées
minimes. Les cantons approuvant le plus massivement l'arrêté ont été: Genève (78,3%),
Bâle-Ville (75,1%), le Tessin (73,6%) et le Valais (73,5%).

La campagne qui précéda le vote fut marquée par une forte médiatisation des enjeux.
Au sein du système de partis, le projet bénéficia d'un large soutien. En effet, ne se sont
opposés au projet que l'UDC, le PdL, les DS, ainsi que certaines sections cantonales du
PRD, appuyés par le TCS, seule grande association à se prononcer contre. Les partisans
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du projet ont soutenu l'argument selon lequel les NLFA étaient nécessaires pour
conclure les négociations bilatérales. Ils ont en outre souligné la cohérence du projet
avec les dernières votations liées au dossier européen (NLFA, initiative des Alpes, RPLP).
Aussi, le souci de mettre les deux régions linguistiques sur un pied d'égalité, en perçant
les deux tunnels, a été largement partagé. Finalement, les conséquences positives sur
l'environnement et sur l'emploi dans les transports publics et le tourisme ont été mises
en avant. Les opposants au projet se sont surtout focalisés sur l'aspect «gouffre à
milliards» que constituait selon eux l'objet du vote. Ils ont essentiellement dénoncé les
coûts jugés démentiels, entraînés notamment par le percement de deux tunnels au lieu
d'un seul. L'argument, selon lequel de nouveaux impôts pourraient apparaître pour
rentabiliser les NLFA, a été aussi plébiscité. Le TCS a dénoncé le fait que le financement
reposait essentiellement sur des recettes provenant de la route.

Arrêté fédéral relatif à la réalisation et au financement des projets d'infrastructure
des transports publics
Votation du 29 novembre 1998

Participation: 37,7%
Oui : 1 104 294 (63,5%) / 19 3/2 cantons
Non : 634 714 (36,5%) / 1 3/2 cantons

Mots d'ordre: 
– Oui : PS, PRD (6*), PDC, AdI, PEP, PCS, PL, PE, PdL, PdT; Vorort, USP, USS, CSC, WWF.
– Non : UDC (3*), PdL, DS (1*); TCS.
– Liberté de vote: USAM.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 2

1) DETEC, communiqué de presse, 14.9.05; LT, 15.10.05.; LT, 15.10.05; LT, 15.7.05; QJ, 16.7.05.
2) FF, 1999, p. 963; presse des 7.10, 9.10 et 13.10.98; NZZ, 27.10.98; Bund, 11.11.98; BaZ, 27.11.98; OFS, communiqué de presse
du 22.12.98.
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